
COMPOSITION :

   - Chlorure de Didécyl Diméthyl Ammonium                             :   3,21 %

   - Formaldéhyde                                                                     :  13,16 %

   - Glutaraldéhyde                                                                   :  13,37 %

MODE ET DOSES D' EMPLOI :

     * Pulvérisation - trempage :

   - 0,50 % en traitement bactéricide.

   - 1,00 % en traitement fongicide.

   - 1,00 % en traitement virucide .

     * Thermonébulisation :

   - de 1 à 1,8 ml + 1,5 ml d' eau / m3                

PRECAUTIONS :

 R20/21/22 : Nocif par inhalation, contact avec la peau et  ingestion.

 R 34 : Provoque des brûlures.

 R 40 : Possibilité d'effets irréversibles

 R 42/43 : Peut entrainer une sensibilisatio par inhalation et contact avec la peau..

 S 2 : Conserver hors de portée des enfants.

 S 9 : Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé.

 S 23 : Ne pas respirer les vapeurs.

 S 36/37/39 :  Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil 

 de protection des yeux et du visage.

 S 38 En cas de ventilation insuffisante porter un appareil respiratoire approprié.

 S 45 : En cas d' accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin 

 ( si possible lui montrer l' étiquette ) .

 HOMOLOGATION DU MINISTERE

 DE  L' AGRICULTURE N° 2040107

   CONDITIONNEMENT :  21 Kg LOT  N°   050520

   Classe: 8 - Groupe: 83338 - N° ID Danger: 80 - N° ID Matière: 1760
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ACTINET
DESINFECTANT BACTERICIDE, FONGICIDE ET VIRUCIDE

 Pour locaux d' élevage, matériels de transports, P.O.A., P.O.V., I.A.A…


